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Le Parlement européen,

— vu les conclusions du Conseil européen des 28 et 29 juin 2012 (1),

— vu les conclusions du Conseil européen des 14 et 15 mars 2013 (2),

— vu les négociations interinstitutionnelles en cours sur la future politique de cohésion et le cadre financier pluriannuel,

— vu le règlement (CE) no 1083/2006 du Conseil du 11 juillet 2006 portant dispositions générales sur le Fonds européen 
de développement régional, le Fonds social européen et le Fonds de cohésion, et abrogeant le règlement (CE) no 1260/ 
1999,

— vu sa résolution du 20 novembre 2012 portant recommandations à la Commission sur le rapport des présidents du 
Conseil européen, de la Commission, de la Banque centrale européenne et de l'Eurogroupe «Vers une véritable Union 
économique et monétaire» (3),

— vu sa résolution du 23 juin 2011 sur l'agenda urbain européen et son avenir au sein de la politique de cohésion (4),

— vu sa position du 12 mars 2013 sur la proposition de règlement du Parlement européen et du Conseil établissant des 
dispositions communes pour le suivi et l'évaluation des projets de plans budgétaires et pour la correction des déficits 
excessifs dans les États membres de la zone euro (5),

— vu sa position du 12 mars 2013 sur la proposition de règlement du Parlement européen et du Conseil relatif au 
renforcement de la surveillance économique et budgétaire des États membres connaissant ou risquant de connaître de 
sérieuses difficultés du point de vue de leur stabilité financière au sein de la zone euro (6),

— vu sa résolution du 11 mars 2009 sur la politique de cohésion: investir dans l'économie réelle (7),

— vu sa résolution du 13 mars 2013 sur les conclusions du Conseil européen des 7 et 8 février 2013 concernant le cadre 
financier pluriannuel (8),
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— vu le projet d'avis du Comité des régions du 6 mars 2013 sur les «Synergies entre l'investissement privé et le 
financement public aux niveaux local et régional — partenariats pour la croissance économique et la prospérité»;

— vu l'avis du Comité des régions du 1er février 2013 sur le thème «Accroître les synergies entre les budgets de l'UE, des 
États et des collectivités territoriales»,

— vu le mémorandum du Comité des régions de 2012 sur l'«Impact de l'austérité budgétaire sur les finances et les 
investissements locaux»,

— vu la note de la Banque européenne d'investissement du 14 décembre 2012 sur «L'impact de la récession de 2008-2009 
sur la convergence régionale dans l'UE» (1),

— vu la monographie de la Commission de décembre 2012 sur «La qualité des dépenses publiques dans l'UE» (2),

— vu le rapport du FMI, intitulé «World Economic Outlook» du mois d'octobre 2012,

— vu l'article 48 de son règlement,

— vu le rapport de la commission du développement régional et les avis de la commission des budgets ainsi que de la 
commission de l'emploi et des affaires sociales (A7-0269/2013),

A. considérant que la crise économique et financière mondiale a détérioré la cohésion sociale, économique et territoriale 
dans l'Union, causant une augmentation du chômage, une baisse du PIB, des disparités régionales croissantes et des 
déficits budgétaires aux niveaux national, régional et local;

B. considérant que le moment et la gravité de la crise ont été très différents selon les régions de l'Union, ce qui a aggravé les 
faiblesses structurelles préexistantes et entraîné une importante chute de la croissance du PIB, des taux record de 
chômage, une paupérisation importante des catégories sociales les plus fragiles, la détérioration du climat dans le 
monde des entreprises et affaibli la confiance des consommateurs;

C. considérant que les banques et les marchés financiers sont de plus en plus réticents à prêter, la perception de solvabilité 
des gouvernements souverains et des collectivités territoriales s'étant détériorée;

D. considérant que le pacte budgétaire s'est avéré inapproprié pour relever les défis de la crise et qu'un pacte de croissance 
permettant des investissements importants à l'échelle de l'Union est envisagé comme étant la solution la plus viable, du 
fait qu'il est aujourd'hui communément accepté que l'austérité fiscale et les restrictions budgétaires sans investissements 
ne revitalisent pas l'économie et ne créeront pas de conditions favorables à la création d'emploi ni à la croissance 
économique;

E. considérant que les fonds européens structurels et d'investissement ont pour objet de promouvoir la cohésion 
économique, sociale et territoriale dans l'Union, de réduire les disparités régionales, de promouvoir la convergence et de 
stimuler le développement, l'emploi et le progrès social à l'aide d'investissements productifs;

F. considérant que les fonds structurels et d'investissement européens sont également des dépenses réservées au soutien 
d'une croissance intelligente, inclusive et durable et de la compétitivité, et qu'ils ont dès lors un impact positif sur le 
dénominateur du ratio déficit/PIB;

G. considérant que l'effondrement des finances publiques déclenché par la crise de la dette souveraine au niveau européen a 
entrainé une généralisation des politiques d'austérité; considérant que leurs effets sur les finances locales ont été 
dévastateurs et ont causé la réduction de plusieurs postes budgétaires ou ont compromis, modérément ou fortement, les 
capacités de financement ou de cofinancement d'investissements productifs des autorités nationales, régionales et 
locales;
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H. considérant que seuls quelques États ont continué à soutenir les investissements locaux, tandis que les autres, affrontant 
la crise de la dette souveraine, ont décidé de geler ou de réduire l'aide financière aux investissements réalisés par les 
autorités locales, avec une forte tendance à centraliser ou à introduire, dans le cadre d'un pacte de stabilité interne, des 
règles qui ont fortement réduit l'investissement;

I. considérant que les réductions budgétaires substantielles opérées dans des domaines et des secteurs importants 
constituent l'un des principaux problèmes auxquels sont actuellement confrontées les autorités locales et régionales;

J. considérant que les collectivités locales sont des acteurs clés du développement régional: elles représentent en effet 60 % 
des investissements publics et 38 % des dépenses gouvernementales consolidées dans le domaine des «affaires 
économiques», et incluent dès lors la plupart des dépenses qui peuvent influencer le développement régional, telles que 
les affaires commerciales et de travail, l'agriculture, le transport ou les activités de recherche et de développement;

K. considérant que dans l'Union, l'investissement a agi comme variable d'ajustement dans deux pays sur trois, et, ce, en 
partie dû aux efforts réalisés en 2009 pour lutter contre les crises; considérant que les investissements directs ont chuté 
en 2011 par rapport à 2010 dans dix-sept États membres, et de plus de 10 % dans dix pays en 2011 (Autriche, Lettonie, 
République tchèque, Slovaquie, Bulgarie, Grèce, Portugal, Hongrie et Espagne); et que la baisse des investissements, qui a 
commencé en 2010 (les subventions d'investissement accordées par les gouvernements centraux ont chuté de - 8,7 %), 
se poursuit et semble entrer dans une spirale négative;

L. considérant que le niveau d'endettement des collectivités locales est nettement inférieur à celui des acteurs nationaux;

M. considérant qu'il est exigé des collectivités locales qu'elles participent à l'effort de consolidation et réduisent leur déficit 
et leur endettement alors que les conditions requises pour que les plus faibles d'entre elles puissent emprunter se sont 
durcies;

N. considérant que les investissements publics sont indispensables à l'inclusion sociale et que les besoins en matière 
d'investissement sont substantiels dans beaucoup de secteurs critiques de l'économie européenne, tels que le marché du 
travail, les infrastructures, la recherche et l'innovation, les PME;

O. considérant que la période 2000-2007 a été une période de convergence croissante dans l'Union, mais que cette 
convergence s'est substantiellement ralentie pendant la récession; considérant que les régions les plus touchées ont été 
celles qui ont effectué des investissements non viables et spéculatifs ainsi que celles possédant de forts secteurs 
manufacturiers exportateurs;

P. considérant que le mécanisme d'absorption des fonds structurels de l'Union implique que la Commission puisse 
uniquement rembourser des paiements intermédiaires sur la base de déclarations de dépenses déjà supportées dans les 
États membres;

Q. considérant que le cofinancement national public des fonds structurels de l'UE-27 pour la période de 
programmation 2007-2013 s'élève à près de 132 milliards d'euros, et qu'un tel chiffre représente une condition 
préalable pour l'absorption régulière de ces fonds ainsi que pour la qualité des investissements, en accroissant 
l'autonomisation et la responsabilité en matière d'utilisation des fonds de l'Union;

R. considérant que le cofinancement public des programmes pris en charge par la politique de cohésion peut être 
compromis par le manque de flexibilité dans l'application du pacte de stabilité et de croissance (PSC), ce qui limite la 
contribution de la politique de cohésion à l'amélioration de la compétitivité et au dépassement de la crise actuelle;

Observations d'ordre général

1. note avec beaucoup d'inquiétude la nette tendance à la hausse actuelle des inégalités régionales au sein de l'Union, 
beaucoup de régions étant relativement pauvres dans les nouveaux États membres et le sud de l'Europe et une majorité de 
régions riches au centre et au nord de l'Europe, et également à l'intérieur des États membres et des régions; souligne à cet 
égard l'importance primordiale de la politique de cohésion, qui représente le principal instrument d'investissement pour la 
convergence et le développement durable dans l'Union européenne;
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2. souligne que l'économie locale est un facteur essentiel de reprise pour les collectivités et qu'elle est importante dans la 
situation de crise actuelle; souligne, dans ce contexte, l'incidence socioéconomique de l'économie sociale dans l'amélioration 
de la cohésion sociale au niveau local; demande aux États membres d'offrir des possibilités de financement de l'économie 
sociale par les Fonds structurels au cours de la période 2014-2020;

3. rappelle l'importance de la politique de cohésion comme étant le principal instrument d'investissement de l'Union et 
jouant un rôle central dans la lutte contre la crise, la réduction des déséquilibres et la conduite de l'Union et de ses régions 
sur le chemin d'une croissance durable; souligne le rôle particulier du Fonds social européen (FSE) dans le soutien à 
l'investissement social et la mise en œuvre de la stratégie Europe 2020, notamment en contribuant à un niveau élevé 
d'emploi durable et de productivité tout en luttant de façon efficace contre la pauvreté et l'exclusion sociale et en améliorant 
la cohésion sociale; souligne par conséquent l'importance de garantir, dans le contexte des négociations relatives au cadre 
financier pluriannuel, des dotations budgétaires suffisantes pour les fonds structurels et d'investissement, en tenant plus 
particulièrement compte de leur participation clé aux investissements dans des domaines tels que l'emploi, l'innovation, le 
développement durable, l'économie à faibles émissions de carbone et le soutien aux PME;

4. fait remarquer que la politique de cohésion a prouvé qu'elle pouvait résister à la crise, en adaptant ses programmes et 
ses instruments de financement et, dès lors, en offrant une plus grande flexibilité et en apportant une contribution 
indispensable dans des domaines où des investissements sont nécessaires pour moderniser l'économie et améliorer la 
compétitivité et pour réduire les disparités géographiques;

Capacité de financement des régions de l'Union et synergies entre les niveaux de l'Union, des États et des régions

5. souligne le rôle joué par plusieurs collectivités locales dans le rééquilibrage du budget en maintenant le niveau 
d'investissements publics et le cofinancement de nouveaux projets, et en fournissant un effet de levier, en particulier lorsque 
les investissements privés sont de faible niveau; souligne le fait qu'en période de récession et de faible croissance, les 
marchés publics durables et la capacité à financer ou cofinancer et à prendre des engagements d'investissement sont 
indispensables au maintien d'un potentiel de croissance;

6. craint que les mesures prolongées d'austérité et la rigidité de la gouvernance économique mises en œuvre en 2011 et 
en 2012, ayant suscité une pression et des réductions accrues des budgets publics, risquent de réduire la portée des 
politiques locales visant à atteindre les objectifs Europe 2020;

7. insiste sur la nécessité de reconstituer et d'améliorer la capacité financière au niveau des collectivités locales et de 
fournir une assistance technique appropriée, en particulier en ce qui concerne la mise en œuvre, au niveau local, de projets 
communs complexes afin de garantir l'investissement de fonds publics dans des programmes et des projets visant à favoriser 
la croissance durable, lutter contre l'exclusion sociale et restaurer le tissu social, fournir des services sociaux et de santé 
adéquats et à garantir l'emploi, en particulier aux niveaux régional et local; estime que la dotation spécifique supplémentaire 
destinée aux régions ultrapériphériques ne doit pas faire l'objet d'une concentration thématique et être utilisée pour 
compenser les coûts supplémentaires liés aux caractéristiques et contraintes mentionnées à l'article 349 du traité FUE, 
auxquelles les régions ultrapériphériques sont confrontées; note, en outre, que la dotation spécifique supplémentaire peut 
également être utilisée pour contribuer au financement de l'aide opérationnelle et des dépenses couvrant les obligations et 
les contrats de service public dans les régions ultrapériphériques;

8. souligne la nécessité d'un renforcement accru de la capacité administrative des pouvoirs locaux et régionaux, et les 
efforts à consentir en vue de réduire la bureaucratie qui affecte aussi ces autorités en tant que bénéficiaires et restreint leur 
capacité à mettre en œuvre les projets financés par l'Union européenne;

9. demande aux institutions d'améliorer les dispositions en vigueur de sorte que les régions de certains États membres 
qui sont particulièrement touchées par la crise financière puissent améliorer encore leur capacité d'absorption des fonds 
structurels et de cohésion et prévenir ainsi les dégagements massifs;
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10. demande la poursuite de la simplification des règles ainsi qu'une plus grande flexibilité et une plus grande 
transparence dans la programmation et la gestion des Fonds structurels afin de permettre une meilleure mise en œuvre des 
projets et de pouvoir réagir mieux et plus vite aux menaces et aux problèmes sociaux;

11. accueille favorablement le rapport sur les finances publiques de l'UEM publié par la Commission et en particulier le 
chapitre relatif à la décentralisation fiscale dans l'Union, qui souligne la solidité d'un modèle fiscal fédéraliste déléguant la 
responsabilité de la levée de recettes et des dépenses aux collectivités locales; demande à la Commission d'inclure un tel 
chapitre sur l'état des finances publiques et des réformes des collectivités locales dans le rapport sur les finances publiques 
de l'UEM de l'an prochain;

12. souligne la nécessité d'accroître les synergies entre les budgets de dépenses publiques de l'Union, des États et des 
collectivités locales en définissant clairement les rôles et les responsabilités des différentes autorités budgétaires à ces 
différents niveaux, notamment en clarifiant le rôle et la logique de la politique de l'Union et l'intervention de financement, 
en s'en tenant aux délais de paiement fixés dans la directive 2011/7/UE sur les retards de paiement, en respectant la 
subsidiarité et les droits budgétaires des autorités locales et régionales (leur rôle dans la prise décisionnelle et le contrôle), 
c'est-à-dire leur responsabilité démocratique envers les communautés qui les élisent, et en garantissant l'autonomie de 
chaque niveau de gouvernance dans l'établissement des priorités et des dépenses; demande à la Commission de fournir un 
ensemble de données factuelles claires sur la façon dont le rôle du budget de l'Union consistant à stimuler les 
investissements à plusieurs niveaux pourrait être renforcé;

13. soutient fortement une plus grande transparence et une simplification des processus budgétaires à tous les niveaux 
de gouvernance (notamment l'identification explicite des sources de financement de l'Union dans les budgets des États et des 
collectivités locales), tout comme le fait de veiller à la disponibilité des données au niveau de l'Union quant aux profils de 
dépenses des programmes européens de financement au niveau régional (lorsque c'est possible), mais également en 
précisant comment les priorités et le financement sont alignés au niveau de l'Union, des États membres et des collectivités 
locales, eu égard aux priorités convenues au niveau de l'Union;

14. souligne qu'il importe d'adapter les contraintes budgétaires persistantes en Europe tout en continuant à investir dans 
l'avenir; rappelle aux États membres que l'enjeu n'est pas de dépenser davantage, mais de dépenser de manière plus efficace;

15. se félicite du fait que l'application des instruments financiers soit élargie, en vertu de la politique de cohésion, à tous 
les objectifs thématiques et à tous les Fonds structurels et d'investissement européens; demande à la Commission de 
proposer une analyse détaillée et une évaluation du potentiel de nouveaux moyens et de nouvelles sources de financement 
pour soutenir les investissements destinés à la croissance tels que le marché obligataire, l'instrument de partage des risques 
et l'utilisation d'instruments financiers innovants; invite la Commission et la Banque européenne d'investissement (BEI) à 
proposer de nouveaux modes de financement des investissements à long terme des collectivités locales et régionales, y 
compris en attirant des capitaux privés; souligne le rôle essentiel joué par les dispositifs de prêts de la BEI dans le 
financement de projets d'intérêt européen, et appelle à une coordination et une synergie renforcées entre ces dispositifs et 
les fonds structurels;

16. souligne l'importance de Jessica pour soutenir le développement durable urbain et la réhabilitation des zones 
urbaines par des mécanismes d'ingénierie financière et demande que son utilisation soit amplifiée durant la future période 
de programmation;

Gouvernance économique de l'Union et investissements pour la croissance et l'emploi

17. souligne le rôle que les autorités locales et régionales pourraient jouer dans la réalisation des objectifs de croissance 
intelligente, durable et inclusive de la stratégie Europe 2020; réaffirme l'importance du partenariat entre les autorités 
centrales et les autorités régionales et locales dans l'établissement des priorités et l'apport du cofinancement nécessaire à la 
mise en œuvre des programmes comme condition préalable pour obtenir un effet maximum avec des ressources limitées en 
vue de réaliser ces objectifs; souligne, dans ce contexte, l'importance du nouvel instrument de développement local mené 
par les acteurs locaux, qui doit permettre à des groupes d'action locaux de définir et de mettre en œuvre des stratégies 
locales pour une croissance intelligente, durable et inclusive; demande aux États membres de prévoir cette possibilité dans le 
cadre du processus de programmation en cours afin d'utiliser le potentiel d'innovation important des groupes d'action 
locaux; souligne l'importance des autorités régionales et locales et, le cas échéant, des partenaires sociaux et des autres 
partenaires intéressés dans la programmation, la mise en œuvre, le suivi et l'évaluation des Fonds structurels et la 
préparation des accords de partenariat, ce qui pourrait permettre une meilleure coordination entre les stratégies 
européennes, nationales, régionales et locales;
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18. estime qu'il est nécessaire d'établir une concentration thématique sur un nombre réduit de priorités; souligne 
néanmoins qu'il est nécessaire de faire preuve de souplesse afin de permettre aux États membres et aux régions de 
poursuivre aussi efficacement que possible les objectifs communs, tout en respectant les particularités territoriales, 
économiques et sociales;

19. réitère sa forte opposition à l'introduction de conditions macroéconomiques dans la politique de cohésion 2014- 
2020 qui pénaliseraient les régions et les groupes sociaux déjà affaiblis par la crise, une suspension des paiements étant 
susceptible d'avoir des effets disproportionnés dans certains États membres et en particulier dans les régions, malgré leur 
pleine participation aux efforts visant à équilibrer les budgets publics et qui ne conduirait qu'à affaiblir des États en 
difficultés financières et mettrait en danger les efforts de solidarité qui sont essentiels au maintien d'un équilibre 
macroéconomique au sein de l'Union; estime en outre qu'une telle sanction pourrait ne pas être comprise par l'opinion 
publique européenne et accroître sa méfiance à un moment historique où la population est déjà gravement affectée par la 
crise et par les effets des politiques d'austérité;

20. estime qu'en cette période de contraction des financements publics, le principe d'additionnalité doit être repensé afin 
d'en rendre l'application cohérente avec le cadre de la gouvernance économique européenne, et appelle à un débat sur cette 
question dans le cadre des négociations sur la politique de cohésion après 2013;

21. prend acte des observations récentes du FMI, selon lesquelles l'austérité affaiblit les pays dans lesquels elle est 
appliquée de façon mécanique; estime que, dans un contexte économique mondial de faiblesse, l'assainissement rapide des 
comptes publics pèse sur la reprise à court terme en réduisant les rentrées fiscales et donc en aggravant encore le déficit; 
convient avec le FMI qu'il est nécessaire de mettre l'accent sur le rééquilibrage entre assainissement et croissance, et non plus 
seulement sur l'assainissement des finances publiques;

22. accueille favorablement la proposition présentée par plusieurs États membres d'inclure, dans le cadre des 
négociations sur le CFP, une «clause de révision» des comptes entre 2015 et 2016, qui permettrait d'augmenter le budget en 
cours d'exécution en faveur de domaines cruciaux, tels que l'emploi des jeunes et les PME;

23. invite la Commission et les États membres à exploiter toutes les marges de flexibilité disponibles dans le volet 
préventif du pacte de stabilité et de croissance (PSC) afin d'équilibrer les nécessités d'investissements publics productifs et 
durables avec les objectifs de discipline fiscale; estime que cela pourrait être réalisé, notamment en excluant des limitations 
du pacte de stabilité et de croissance les niveaux totaux du cofinancement national par les fonds structurels et 
d'investissement européens, en tenant compte, dans les calculs relatifs au pacte, du besoin d'autofinancement net et non 
brut de l'État, c'est-à-dire du besoin d'autofinancement net des impôts pesant sur les dépenses effectives (en tenant tout 
particulièrement compte de la TVA), ou encore en appliquant une adaptation différente aux délais des deux sources 
(européenne et nationale) de financement de ces programmes, en permettant la pleine utilisation des fonds européens 
pendant les premières années du programme et une utilisation totale de la source nationale dans les dernières années de 
celui-ci, en supposant qu'alors, l'État membre concerné aura obtenu des résultats concrets grâce à sa politique de maîtrise du 
taux d'endettement;

24. demande à la Commission que les dépenses publiques supportées par les États membres au titre du cofinancement 
des programmes soutenus par les Fonds structurels ne figurent pas parmi les dépenses structurelles, publiques ou assimilées, 
prises en considération dans le cadre de l'accord de partenariat pour le contrôle du respect du pacte de croissance et de 
stabilité, dans la mesure où il s'agit d'une obligation dérivant directement du respect du principe d'additionnalité; demande, 
dès lors, que les dépenses publiques liées à la mise en œuvre de programmes cofinancés par les fonds structurels et 
d'investissement européens soient totalement exclues de la définition des déficits structurels du PSC dans la mesure où il 
s'agit de dépenses consacrées à la réalisation des objectifs d'Europe 2020 et au soutien de la compétitivité, de la croissance et 
de la création d'emploi, tout particulièrement à la création d'emplois pour les jeunes;
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25. invite la Commission à publier un rapport sur la portée d'une éventuelle action dans les limites du cadre fiscal 
européen existant afin de traiter de manière plus approfondie la question de la séparation des dépenses actuelles et des 
investissements dans les calculs de déficits budgétaires, de sorte à éviter que des investissements publics produisant des 
bénéfices nets à long terme soient comptabilisés comme étant négatifs;

26. enjoint à la Commission et aux États membres de tenir compte, dans le contexte des négociations actuelles sur 
l'avenir de l'Union économique et monétaire, de toutes les marges de flexibilité du cadre de gouvernance macro- 
économique afin de permettre l'investissement productif, en particulier en revoyant les relations entre le PSC et 
l'investissement public productif, et en excluant les dépenses publiques liées à la mise en œuvre de programmes cofinancés 
par les fonds structurels et d'investissement dans le cadre de politiques favorables à la croissance des règles de surveillance 
budgétaire en vertu du PSC;

o

o  o

27. charge son Président de transmettre la présente résolution au Conseil et à la Commission. 

P7_TA(2013)0402

Pour une stratégie globale de l'Union en matière de pêche dans la région Pacifique

Résolution du Parlement européen du 8 octobre 2013 sur une stratégie globale de l'Union en matière de pêche 
dans la région Pacifique (2012/2235(INI))

(2016/C 181/06)

Le Parlement européen,

— vu le traité sur le fonctionnement de l'Union européenne,

— vu la convention des Nations unies du 10 décembre 1982 sur le droit de la mer,

— vu les résolutions sur la pêche de l'Assemblée générale des Nations unies, et notamment le paragraphe 157 de la 
résolution 66/68 concernant les obligations des États développés envers les États les moins développés et les petits États 
insulaires en développement,

— vu l'accord de 1995 aux fins de l'application des dispositions de la convention des Nations unies sur le droit de la mer 
du 10 décembre 1982 relatives à la conservation et à la gestion des stocks de poissons chevauchants et des stocks de 
poissons grands migrateurs,

— vu le plan d'action international pour la gestion de la capacité de pêche de la FAO, avalisé par le Conseil de la FAO en 
novembre 2000 (PAI-Capacité),

— vu le règlement (CE) no 1005/2008 du Conseil du 29 septembre 2008 établissant un système communautaire destiné à 
prévenir, à décourager et à éradiquer la pêche illicite, non déclarée et non réglementée, ci-après dénommée la pêche 
INN (1),

— vu l'accord relatif aux mesures du ressort de l'état du port visant à prévenir, contrecarrer et éliminer la pêche illicite, non 
déclarée et non réglementée, approuvé par la Conférence de la FAO lors de sa trente-sixième session le 22 novembre 
2009,
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